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Vos droits, voyez-y :  
Instructions étape par étape pour le dépôt d’une réclamation 

Feuille d'information 
 

La Loi de 2000 sur les normes d’emploi (la Loi), énonce les normes minimales qui s'appliquent dans les 
lieux de travail de l'Ontario.  
 
Si vous êtes protégé par la Loi, votre employeur ne peut pas :  
 

• vous intimider 
• vous congédier 
• suspendre votre emploi 
• réduire votre salaire 
• vous punir de quelque façon que ce soit 
• vous menacer de faire une de ces choses,  

parce que vous vous êtes renseigné sur vos droits en vertu de la Loi ou que vous les avez invoqués. 

Qui peut m’aider à faire respecter mes droits? 
Si vous pensez que votre employeur ne respecte pas la Loi et que vos droits sont violés, communiquez 
avec le ministère du Travail. Les employés syndiqués devraient d’abord discuter avec leur représentant 
syndical.  
 
Le personnel du ministère peut vous aider à comprendre vos droits, répondre à vos questions et 
enquêter sur votre plainte. Votre employeur ne peut pas vous punir parce que vous avez parlé de vos 
droits avec le ministère du Travail.  
 
Après nous avoir parlé, vous pourriez décider de déposer une réclamation.  
 

Processus en quatre étapes pour déposer une réclamation 
Étape 1 : Communiquer avec l'employeur? 
En règle générale, vous devez essayer de communiquer avec votre employeur concernant votre 
inquiétude au sujet de vos normes d'emploi avant qu'une enquête soit menée sur votre réclamation. Il 
est souvent possible de régler rapidement des problèmes de cette façon. Voici des situations dans 
lesquelles vous n'avez peut-être pas besoin de communiquer avec votre employeur :  
 
 

• Vous avez déjà essayé de contacter votre employeur; 
• Le montant que vous réclamez vous est dû depuis cinq mois ou plus (il existe des délais de 

recouvrement, voir la page 5 du Guide sur le dépôt d’une réclamation); 
• Votre lieu de travail a fermé;  
• Votre employeur a fait faillite ou a été mis sous séquestre; 
• Vous avez peur de communiquer avec votre employeur; 
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• Votre problème ne concerne pas des montants qui vous sont dus; 
• Vous travaillez ou avez travaillé comme aide familial; 
• Vous avez de la difficulté à communiquer dans la langue parlée par votre employeur;  
• Vous êtes un jeune employé;  
• Vous avez un handicap et c'est difficile pour vous de communiquer avec votre employeur;  
• Il y a une raison qui se rapporte à un motif protégé par le Code des droits de la personne. 
 

Si votre situation ne correspond à aucune des situations décrites ci-dessus et que vous estimez que 
vous avez de bonnes raisons pour ne pas contacter votre employeur au sujet de votre problème en 
matière de normes d'emploi, vous pourrez l'expliquer sur le formulaire de réclamation.  

Pour plus d'information, appelez le Centre d'information sur les normes d'emploi, au 416 326-7160 
ou au 1 800 531-5551.  

Ces outils figurent dans la brochure Avant de commencer et le Guide sur le dépôt d’une réclamation. 

Étape 2 : Rassembler des documents importants 
Pour remplir le formulaire de réclamation, il se peut que vous ayez besoin de certains documents 
importants au sujet de vos antécédents de travail et des coordonnées de votre employeur. Vous devrez 
peut-être envoyer ces documents au ministère si une enquête est lancée sur votre réclamation. Pour 
plus d'information sur les documents dont vous pourriez avoir besoin, consultez la section intitulée 
Rassembler les documents importants dans le Guide sur le dépôt d’une réclamation. 
 

Étape 3 : Remplir le formulaire de réclamation 
Le formulaire de réclamation vous demande de fournir de nombreux renseignements détaillés. Cela 
pourrait vous prendre une heure ou plus pour le remplir. 
 
Les renseignements de base dont nous avons besoin sont accompagnés d'un astérisque (*) sur le 
formulaire. Le ministère du Travail pourrait vous contacter s'il manque certains renseignements.  
 
Pour obtenir de l'aide sur la façon de remplir le formulaire de réclamation, visitez le site Web 
http://www.labour.gov.on.ca/french/es/forms/claim.php, qui contient les coordonnées des services 
de soutien. Vous pouvez aussi appeler le Centre d'information sur les normes d'emploi, au 416 326-
7160 ou 1 800 531-5551. 
 
Une fois que le ministère détient toutes les données nécessaires pour procéder à une enquête sur 
votre réclamation, il vous communiquera votre numéro de réclamation et votre dossier passera à 
l'étape de l'enquête.  
 

Étape 4 : Envoyer le formulaire de réclamation dûment rempli au ministère du Travail 
Les particuliers peuvent déposer une réclamation de l'une ou l'autre des façons suivantes :  
 

En ligne, à : http://www.labour.gov.on.ca/french/es/forms/claim.php. Vous recevrez votre 
numéro de réclamation dans l'immédiat.  

 
Par télécopieur : 1 888 252-4684.  
 
En personne, dans un centre de ServiceOntario (1 800 267-8097).  
 
Par courrier à l'attention du :  

http://www.labour.gov.on.ca/french/es/forms/claim.php
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Centre provincial de réception des réclamations 
Ministère du Travail 
70 Foster Drive, bureau 410 
Roberta Bondar Place 
Sault Ste. Marie (Ontario)  P6A 6V4  

 
Remarque : Si vous déposez votre réclamation par télécopieur, en personne ou par 
courrier, vous recevrez, par la poste, une lettre vous communiquant votre numéro de 
réclamation une fois que tous les renseignements demandés ont été vérifiés. Si des 
données manquent, vous recevrez par la poste une lettre vous communiquant le numéro de 
la réclamation déposée et vous demandant les informations qui manquent.  

 
Le numéro de réclamation déposée est créé dès que le ministère reçoit et enregistre un formulaire de 
réclamation. Vous recevrez ce numéro dès que le ministère a vérifié si tous les renseignements 
demandés figurent dans la demande. S'il est satisfait, il entame l'enquête sur le dossier. 
 
Une fois que la réclamation est déposée, le personnel du ministère tentera de résoudre le problème 
entre vous et votre employeur. Si un règlement ne peut pas être atteint, l'enquête peut commencer. Les 
enquêtes sont effectuées le plus rapidement possible. La durée de chaque enquête varie d'un dossier à 
un autre.  

 

Où peut-on obtenir le formulaire de réclamation? 
Pour déposer une réclamation, l'employé doit remplir un formulaire de réclamation, qui peut être 
obtenu sur le site Web du ministère du Travail, à www.labour.gov.on.ca, par la poste par le biais de 
ServiceOntario Publications, et en personne, dans un centre de ServiceOntario. 
 

Ce qu'il faut pour déposer une réclamation  
Lorsqu'il remplit le formulaire de réclamation, l'employé doit fournir les renseignements suivants :  
 

• les normes d'emploi minimales qui ont été violées (p. ex., l'employeur ne vous a pas payé des 
heures supplémentaires ou vous n'avez pas reçu d'indemnité de cessation d'emploi); 

• dates des violations;  
• le montant qui, d’après vous, vous est dû (en dollars, si ce montant est connu). 

 
En outre, l'employé devra donner des renseignements sur l'employeur, notamment :  
 

• le nom, l'adresse et les numéros de téléphone de l'employeur;  
• si l'employeur exerce encore des activités;  
• si l'employeur exerce des activités dans d'autres établissements ou sous un autre nom.  

Que se passe-t-il ensuite? 
Une fois que votre réclamation est examinée au ministère du Travail et que tous les renseignements 
demandés sont fournis, un agent des normes d'emploi du ministère sera désigné pour mener une 
enquête sur votre réclamation.  
 
Pendant l'enquête sur sa réclamation, l'employé devra fournir une partie ou la totalité des documents 
suivants :  

http://www.labour.gov.on.ca/french/es/forms/claim.php
https://www.publications.serviceontario.ca/ecom/MasterServlet/ViewMainHandler?selectedLocale=fr
http://www.ontario.ca/fr/services_for_residents/ONT04_020892.html
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• une copie des relevés de paie ou des chèques de paie; 
• une copie des feuillets T4; 
• une copie de l’avis de licenciement (si l’employé a été licencié ou congédié avec préavis); 
• une copie du relevé d’emploi de l’employé, le cas échéant; 
• une copie du contrat de travail, le cas échéant; 
• des copies de lettres d’avertissement ou d’avis reçus, le cas échéant; 
• un relevé des heures de travail effectuées, s’il existe (par exemple un calendrier, des feuilles de 

temps, un registre de présence, un journal ou des notes). 
 

Combien de temps dure le processus? 
Après que la réclamation est déposée, son auteur recevra, par la poste, une lettre du ministère du 
Travail lui indiquant le temps d'attente. 
 

Que se passe-t-il après l’enquête? 
Si l’agent des normes d’emploi conclut que l’employeur n’a pas violé vos droits, il vous le dira. Si vous 
contestez la décision, vous avez 30 jours pour demander sa révision. 
 
Si l’agent des normes d’emploi conclut que votre employeur a enfreint la loi, il peut donner à 
l’employeur les ordonnances suivantes : 
 

• verser les salaires qu’il vous doit; 
• se conformer à la Loi; 
• vous réintégrer dans votre emploi; 
• vous indemniser. 
 

L'employeur peut aussi être poursuivi pour violation de la Loi. S’il est reconnu coupable, l’employeur est 
passible d’une amende ou d'une période d’emprisonnement.  

Y a-t-il des délais à respecter? 
Oui. Il est préférable de déposer la réclamation dès que possible, car, en règle générale, on ne peut 
récupérer que les salaires qui auraient dû être versés au cours des six mois précédant le dépôt de la 
réclamation. Les autres demandes doivent être déposées dans les deux ans qui suivent l’infraction.  

Pour communiquer avec le ministère du Travail 
Appelez le Centre d’information sur les normes d’emploi au 416 326-7160, 1 800 531-5551 (sans 
frais), ou au 1 866 567-8893 pour le téléimprimeur ATS.  
 
Consultez la section dédiée aux normes d’emploi du site Web du ministère du Travail à l’adresse 
www.labour.gov.on.ca pour avoir accès à des publications en ligne fournissant de plus amples 
renseignements sur Loi de 2000 sur les normes d’emploi et sur les droits qu’elle protège. 

http://www.labour.gov.on.ca/french/index.html


Last page footer anchor: Don't delete this paragraph! No text below! 

Le présent document est publié à titre de service public. Nous veillons à ce que son contenu soit aussi exact et à jour que possible, mais 
des erreurs pourraient se produire et nous ne garantissons pas l’exactitude des renseignements. Le lecteur devrait vérifier l’information 
avant de s’en servir. 

 ISBN 978-1-4435-4544-0 (version imprimée) 
© Imprimeur de la Reine pour l’Ontario, 2010 ISBN 978-1-4435-4545-7 (version HTML) 
Imprimé au Canada ISBN 978-1-4435-4546-4 (version PDF) 

Janvier 2011                                                                                                                                                            Ministère du Travail 
 

5


	 Vos droits, voyez-y : 
	Instructions étape par étape pour le dépôt d’une réclamation
	Feuille d'information
	et

	Qui peut m’aider à faire respecter mes droits?

	Processus en quatre étapes pour déposer une réclamation
	Étape 1 : Communiquer avec l'employeur?
	Étape 2 : Rassembler des documents importants
	Étape 3 : Remplir le formulaire de réclamation
	Étape 4 : Envoyer le formulaire de réclamation dûment rempli au ministère du Travail
	Où peut-on obtenir le formulaire de réclamation?
	Ce qu'il faut pour déposer une réclamation 
	Que se passe-t-il ensuite?
	Combien de temps dure le processus?
	Que se passe-t-il après l’enquête?
	Y a-t-il des délais à respecter?
	Pour communiquer avec le ministère du Travail



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /ENC ()
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


